






































DEPARTEMENT COMMUNE DEPARTEMENT COMMUNE 
40 AZUR 64 ARANCOU
40 BELUS 64 AUTERRIVE 
40 BENESSE MAREMNE 64 BIDACHE
40 CAGNOTTE 64 CAME
40 CASTETS 64 ESCOS 
40 CAUNEILLE 64 GUICHE 
40 GAAS 64 LABASTIDE VILLEFRANCHE 
40 HABAS 64 LAHONCE 
40 JOSSE 64 OREGUE 
40 LALUQUE 64 SAINT DOS 
40 MAGESCQ 64 SAINT PE DE LEREN 
40 MEES 64 URCUIT 
40 MISSON 64 URT 
40 ORIST
40 ORTHEVIELLE Total Pyrénées-Atlantique 13
40 ORX
40 PEY
40 PORT DE LANNE
40 POUILLON
40 RIVIERE SAAS ET GOURBY
40 SAINT ANDRE DE SEIGNANX
40 SAINT BARTHELEMY
40 SAINT ETIENNE D'ORTHE
40 SAINT GEOURS DE MAREMNE
40 SAINT JEAN DE MARSACQ Communes appartenant au
40 SAINT LAURENT DE GOSSE  plan d'épandage initial
40 SAINT LON LES MINES
40 SAINT MARTIN DE HINX Nouvelles commmunes de 
40 SAINT VINCENT DE TYROSSE l'extension du plan d'épandage
40 SAINTE MARIE DE GOSSE
40 SAUBION
40 SAUBRIGUES
40 SAUBUSSE
40 SEIGNOSSE
40 SORDE L'ABBAYE
40 SOUSTONS
40 TALLER
40 TOSSE

Total Landes 38

LISTE DES COMMUNES DE L'EXTENSION DU PLAN D'EPANDAGE

31

20

Nombre total de communes concernées par l'extension du plan d'épandage = 51



LISTE DES ZNIEFF 

 

 

ZNIEFF de type 1: 

720012209 - Bois et Barthes du ruisseau de Lanes et de L'Arrouyous (1 parcelle) 

720030090 - Vallées de Lesteyras, du canal du Moulin de Biaudos et de ses affluents (1 parcelle) 

720030092 - Zone humide du sabla et Barthe de Clémence (4 parcelles) 

 

ZNIEFF de type 2 : 

720007925 - Les barthes de la rive gauche de l'Adour (4 parcelles) 

720012971 - Réseau hydrographique de la Bidouze et annexes hydrauliques (site déjà étudié dans le 
plan d'épandage initial et 7 nouvelles parcelles) 

720030087 - L'Adour de la confluence avec la Midouze à la confluence avec la Nive, Tronçon des 
Barthes (31 parcelles) 

 



 

LISTE DES SITES NATURA 2000 

 

 4 nouveaux sites Natura 2000 par rapport au plan d'épandage initial: 

FR7200787, L'Ardanavy (cours d'eau) 

FR7210063, Domaine D'Orx 

FR7200788 La Joyeuse (cours d'eau) 

FR7200791 La Gave d'Oloron (cours d'eau et marais de Labastide-Villefranche 

 Aucune parcelle ne se trouve à l'intérieur des périmètres de ces nouveaux sites. 
 

 Les 10 sites Natura 2000 déjà étudiés dans le plan d'épandage initial et concernés par 
l'extension du plan d'épandage: 

FR7200712, Dunes modernes du littoral landais de Vieux Boucau à Hossegor (parcelles à proximité) 

FR7200716 Zones humides de l'étang de Léon (à proximité) 

FR7200717 Zones humides de l'arrière dune du Marensin (à proximité) 

FR7200719 Zones humides associés du Marais d'Orx (4 parcelles à l'intérieur) 

FR7200720 Barthes de l'Adour (40 parcelles à l'intérieur) 

FR7200724 L'Adour (à proximité) 

FR7200727 Tourbières de Mees (à proximité) 

FR7200781 Gave de Pau (à proximité) 

FR7200789 La Bidouze (cours d'eau, 6 parcelles à l'intérieur du zonage) 

FR7210077 Barthes de L'Adour (directive oiseaux) 



LISTE DES SITES CLASSES RECENSES SUR LES COMMUNES  

DE L’EXTENSION DU PLAN D’EPANDAGE 

 

 

Code Nom Type 

SCL0000562 La Motte d'Estibeaux (22/10/1942) 

Site 
classé 

SCL0000608 Etangs girondins (Carcans-Hourtin, Lacanau) et landais (Blanc, Léon, Noir, Yrieux) (16/12/1968) 

SCL0000639 Etang de Soustons et son îlot (13/06/1966) 

SCL0000640 Etang de Soustons (abords) (02/02/1979) 

SCL0000642 Etang d'Hardy (12/01/1967) 

SCL0000644 Rives étang Blanc et Hardy (11/03/1982) 

SCL0000648 Gloriette de Jean Rameau (11/07/1942) 

SCL0000666 Abbaye ancienne (site du couvent) (22/10/1942) 

SCL0000667 Site archéologique de Barat-de-Vin (26/10/1973) 

 



 

Mesures pour éviter – réduire – compenser les effets négatifs 
notables du projet sur l’environnement et la santé humaine 

 
 
La ressource en eau 
Les épandages du digestat de BioGasconha apportent aux sols des éléments fertilisants et autres 
éléments traces, susceptibles d’atteindre les eaux (de surface ou souterraines) et d’en dégrader la 
qualité si les règles de bonnes pratiques ne sont pas appliquées. 
 
Respect des distances d’interdiction d’épandage 
L’épandage du digestat BioGasconha respectera les distances réglementaires imposées par l’arrêté 
du 02 février 1998 : 
 

 
 
Doses et calendrier d’épandage 
Les doses et calendriers d’épandage du digestat sont définis conformément à la réglementation de 
manière à apporter les éléments fertilisants du digestat au plus près des besoins des cultures (avant 
semis ou sous végétation) 
Le respect de ces doses d’épandage permettra d’éviter tout excédent d’éléments fertilisants pour la 
culture qui suit, et ainsi de préserver la qualité des cours d’eau et masses d’eau souterraines 
identifiées dans le périmètre du plan d’épandage. 
 

Prise en compte des zones inondables 
Les parcelles d’épandage situées dans des zones inondables seront identifiées. Il est aujourd’hui aisé 
de connaître à l’avance le risque de débordement de ces cours d’eau (prévisions météorologiques à 
7 jours et site de vigilance des crues Vigicrues) : aussi les épandages de digestat sur ces parcelles 
seront réalisés durant des périodes où la probabilité d’apparition de l'aléa inondation sera le plus 
faible, et durant les périodes où les cultures pourront rapidement assimiler les éléments apportés 
par le digestat. 
 
Prise en compte de la zone vulnérable à la pollution par les nitrates d’origine agricole 
L’épandage du digestat dans cette zone devra respecter les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 
25 juin 2014 dont notamment : 
- respect des périodes d’interdiction d’épandage pour les fertilisants de type 2  
- respect du seuil de 170 kg/ha d’azote organique sur la surface utile de l’exploitation agricole 
concernée. 
- Une dose d’épandage diminuée pour la mise en culture des CIPAN (respect des 70 kg/ha d’N efficace 
à l’implantation des CIPAN) 
- La tenue de divers documents d’enregistrement des pratiques de fertilisation. 
 
 



Prise en compte des prescriptions préfectorales relatives aux périmètres de protection des captages 
AEP 
L’épandage du digestat de BioGasconha respectera les prescriptions des arrêtés préfectoraux relatifs 
aux périmètres de protection des captages AEP présents sur l’aire d’étude. L’épandage du digestat, 
dans le respect des préconisations du plan d’épandage, à l’intérieur les différents périmètres de 
protection rapprochés et éloignés est autorisé. 
 
Prise en compte des conditions météorologiques 
Afin d’éviter des phénomènes de lessivage des éléments contenus dans le digestat : 
- L’épandage du digestat par temps de pluie est interdit 
- De même, l’épandage du digestat sur des sols gelés ou enneigés est interdit. 

La ressource en eau : Impact faible après la mise en place des mesures proposées : 
 

 
Eviter 
 

Respect des distances d’interdiction d’épandage 
 
Prise en compte des zones inondables 
 
Prise en compte de la zone vulnérable aux nitrates 
 
Prise en compte des arrêtés préfectoraux des captages AEP 
 
Prise en compte des conditions météorologiques 
 

Réduire Respect des doses et calendriers d’épandage 

Compenser  

 
 
 
Les sols 
L’épandage du digestat de BioGasconha permet de fertiliser et amender les sols récepteurs. Mais le 
digestat contient également des éléments traces qui doivent faire l’objet d’un suivi afin d’éviter tout 
risque d’accumulation. 
Le digestat de BioGasconha contient des éléments traces métalliques (ETM) et micropolluants 
organiques (CTO) pour lesquels l’arrêté modifié du 02 février 1998 fixe des teneurs limites à ne pas 
dépasser. Tout dépassement entrainera le retrait du digestat de la filière de valorisation agricole. 
 
L’arrêté ministériel du 02 février 1998 fixe également des flux cumulés limites en ETM et CTO à ne 
pas dépasser sur une période de 10 ans d’épandage. 
L’arrêté 02 février 1998 fixe pour sols des teneurs limites en ETM : tout dépassement d’une de ces 
teneurs entraine le retrait de la parcelle du plan d’épandage. 
 
Respect des teneurs limites réglementaires pour le digestat. 
Le digestat devra respecter les teneurs limites des 7 éléments traces métalliques (ETM) définies par 
l’arrêté du 02 février 1998 : 
 

 
 
 
 
 



Le digestat devra respecter les teneurs limites des micropolluants organiques (3 HAP et 7 PCB) 
définies par l’arrêté du 02 février 1998 : 
 

 
 
Respect des flux limites réglementaires 
La notion de flux correspond à une quantité apportée en relation avec une notion de temps. 
L’arrêté du 02 février 1998 fixe des flux limites cumulés sur une période de 10 ans pour les apports 
en ETM des déchets. 
 

 

L’arrêté du 02 février 1998 interdit l’épandage de déchets sur des sols dont le pH (avant épandage) 
est inférieur à 6, sauf lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 
- le pH du sol est >5, 
- la nature du déchet peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure à 6, 
- le flux cumulé maximum des éléments apportés au sol est inférieur aux valeurs limites définies 
dans le tableau 3 de l’annexe VIIa de l’arrêté du 17 août 1998 ci-dessous. 
 

 
 
L’arrêté du 02 février 1998 fixe des flux limites cumulés sur une période de 10 ans pour les apports 
en CTO des déchets. 

 

Afin de limiter les apports de matière sèche sur une même parcelle, l’arrêté du 02 février 1998 
détermine un flux limite de digestat de 30 t MS/ha sur une période de 10 ans. 



Respect des teneurs limites réglementaires pour les sols 
L’arrêté du 02 février 1998 n’autorise les épandages de digestats sur les sols que si : 
- le pH du sol est supérieur à 6, 
- les teneurs en éléments traces métalliques (ETM) du sol sont inférieures aux valeurs limites 
suivantes : 
 

 
 
Ces teneurs seront vérifiées sur les parcelles de référence identifiées au sein du parcellaire du plan 
d’épandage. Ces analyses constituent des points de référence et feront l’objet d’un suivi tous les 10 
ans. 
 
Respect de la structure des sols 
Les conditions de portance des sols seront respectées afin d’éviter tout phénomène de tassement: 
cela implique une réalisation des chantiers lorsque les sols sont ressuyés. Le calendrier d’épandage 
devra permettre la bonne réalisation des opérations d’épandage : épandage majoritairement au 
printemps (maïs) et parfois en fin d’été (prairies et céréales) lorsque les conditions de ressuyages 
sont bonnes. 
 

 
 
Santé publique 
De par l’origine du digestat produit par BioGasconha, il convient d’être vigilant sur les agents 
biologiques résiduels qui peuvent être potentiellement véhiculés. 
 
Respect de la nature des intrants dans l’unité de méthanisation 
Tous les sous-produits entrants sur l’unité de méthanisation feront l’objet d’un contrat liant le 
producteur de matière et l’unité de méthanisation. Les matières seront contrôlées avant transport et 
à l’arrivée sur l’unité de méthanisation. Si ces contrôles sont non conformes à l’arrêté du 02 février 
1998 ou à d’autres réglementations en vigueur, ils seront redirigés vers d’autres filières de traitement 
ou d’élimination. D’autre part les seuls déchets entrants dans l’unité de méthanisation sont des 
déchets de cultures, d’industries agro-alimentaires et des effluents d’élevage (lisier) : les risques liés 
à la nature de ces déchets sont faibles. 
 

Hygiénisation des intrants d’origine animale 
Afin de limiter les risques de présence d’agents pathogènes dans le digestat, BioGasconha procèdera 
à l’hygiénisation systématique de toutes les matières entrantes d’origine animale : les matières 
entrantes seront hygiénisées à 70°C durant une heure, après broyage des matières solides ou 
pâteuses en particules de taille inférieure ou égale à 12 mm, afin d’être conforme aux règlements 
CE 1069/2009 et UE 142/2011. 
 
Respect des distances d’interdiction d’épandage vis à vis des tiers. 
L’arrêté du 02 février 1998 fixe des distances d’interdiction d’épandage vis à vis des locaux occupés 
par des tiers : 
 

 
 



Le digestat de Biogasconha n’étant pas un produit odorant (réduction par digestion anaérobie du 
pouvoir fermentescible), une distance d’interdiction d’épandage de 50 mètres sera respectée vis à 
vis des tiers, limitant ainsi le risque de contact direct avec les populations. 
 
Du digestat hygiénisé 
L’hygiénisation en tête des matières entrantes d’origine animale, rend le digestat exempt d’agents 
pathogènes. 
 
Respect des règles sanitaires d’épandage du digestat 
 
Règles limitant la transmission par aérosols et poussières 
- Interdiction d’épandage du digestat avec du matériel d’aéro-aspersion, 
- Enfouissement rapide sur terres labourables du digestat. 
 
Règles limitant la transmission à l’homme par les végétaux 
- Interdiction d’épandre sur les cultures destinées à la consommation humaine à l’état cru dans un 
délai de 18 mois avant et pendant la récolte, 
- Interdiction d’épandre en dehors des terres régulièrement exploitées. 

Règles limitant la transmission aux animaux par les végétaux 
- Epandre systématiquement sur herbe rase, immédiatement après une coupe ou un pâturage, 
jamais sur herbe haute. 
- Délai de 6 semaines entre l’épandage du digestat et l’utilisation de l’herbe (fauche ou pâture) ; 
entre deux coupes il est préférable de ne pas épandre de digestat. 
- Attention accrue sur les prairies où la terre affleure : risque d’ingestion de terre par les animaux. 
 
Règles générales d’hygiène 
- Port de vêtements spécifiques lors de l’épandage. Ces vêtements ne doivent entrer ni dans les 
bâtiments d’habitation, ni dans les locaux d’élevage. Ils doivent être laissés dans un vestiaire, et 
régulièrement lavés. 
- Lavage du matériel d’épandage en fin de journée, ou en cours de journée si nécessaire ; 
- Ouvrages de stockage du digestat clôturé ; éviter tout écoulement vers les animaux ou les prairies. 
 

 
 
Le bruit et les vibrations 
Les bruits et vibrations sont liés aux passages des véhicules et peuvent occasionner une gêne pour 
les populations avoisinantes. 
Le transport du digestat, de l’unité de méthanisation jusqu’aux ouvrages de stockages délocalisés 
sera effectué avec des camions citernes. 
Le transport du digestat, des ouvrages de stockage délocalisés jusqu’aux parcelles d’épandage sera 
effectué par un ensemble tracteur-tonne à lisier. 
 
Respect des règles de circulation 
Dans le cadre de l’agrément des prestataires, les entreprises de transport et d’épandage retenues 
par BioGasconha s’engagent à ce que les chauffeurs respectent le code de la route. Le matériel de 
transport utilisera préférentiellement les routes départementales et communales, puis des chemins 
agricoles pour l’attelage tracteur-tonne à lisier. 
Par ailleurs les arrêtés municipaux d’interdiction de circulation seront pris en compte lorsqu’ils 
existent et sont portés à connaissance de BioGasconha. 
 
Respect des horaires, week-end et jours fériés 
Les horaires de travail des véhicules intervenants sur la filière de valorisation agricole du digestat 
correspondent aux horaires dits de bureau. 
Les épandages les week-ends et les jours fériés seront proscrits. 
 
 
 



Choix du matériel adapté 
L’évacuation du digestat depuis le site de la méthanisation sera réalisé à l’aide de camions citernes 
de capacité de 28 m3. Cela représente un trafic de maximum 2680 camions par an soit 9 camions 
par jour ouvrable pour approvisionner l’ensemble des stockages délocalisés répartis sur l’ensemble 
de la zone d’épandage : les nuisances sonores ou vibratoires seront très limitées dans le temps (de 
l’ordre de quelques minutes par jours). 
Les nuisances sonores des épandages du digestat sont comparables aux travaux agricoles classiques 
qui auraient dû être réalisés puisque les parcelles doivent être fertilisées. 
 
Le choix d’un matériel d’épandage de grande capacité en volume permettra de limiter le nombre de 
rotations entre l’ouvrage de stockage et les parcelles d’épandage et donc de minimiser les nuisances 
sonores ou vibratoires occasionnées. 
 
Le bruit et vibrations : Impact minimisé après la mise en place des mesures proposées : 
 

 
Eviter 
 

Respect des horaires, week-end et jours fériés 

Réduire Respect des règles de circulation 
 
Choix du matériel adapté 
 

Compenser  

 
 
 












